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Amakpavé (le lundi) 
Tététou, Kpédomé (le mardi) 
TohQUD , Alati (le merr-redi) 
Tado, Chra, Djemeni (le jeudi) 
Todomé, Agbatitoe (le vendredi) 
Nuatja (le samedi) 

CERCLE DE SOKODÉ 

(Tous les six. jours dans les localités ci-après): 

Subdim'siol1 de So/codé: 

Dédauré, rc~ambo, Bafilo, Colonaboye, Tchéhéhé. 

Su.hdivis,:on de /Jass,'1r1:: 

Bassari, Kabou, Guérin-Kouka. Kidjaboum, Katchamba. 

/. Subdivùùl.n de Lama-Kara: 

Lamà-Kara. Kétau, Kouméa, Niantougou, Kadjalla. 

.CERCLE DE MAN<iO 

::'" 
Mango (journalier) 

Dapango, Boumbouaka (tous les trois jours). 

ART. 2.  Sont rapportéeti toutes les dispositions anté
rieures contraires au préseut arrêté et llotamment celles de 
l'article 1er de l'arrêté n° 47 du 5 février 1925 ainsi que les 
arrêtéades 21 décembre 1925, 24 aoùt 1927, 24 juillet 1928 
et 29 juillet 1929. 

ART. 3. - Les Commandauts de Cercle sont chaq~és de 

l'exécution du présent arrêté. 
Lomé, le 27 ,eplembre 1929. 

BONNECARRERE. 

1 
Chemin de fer 

ARRÊTÉ i.Vo'S.5fJ modiFifl,llt t'on-hé du 10 seplemh1'e 1.923 
réglementant le fonctionnement du fonds de renuuvel
lement des Chemins de (er du Terrüoù'e du rogo. 

• 
LE GOUVERNEUR DES COI,ONIES, 

OFFICIER bE LA LRGJClN n'HONNEUR, 

COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE, 

.',.,-' 
Vu le décret du '23 mars 1921 déterminant les attributions 

et les pouvoirs du Commissail'f' de la République au Togo; 

Vu le décret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
des colonies; , 

VIl l'arrêté interministériel du 2 juillet 1923 portant créa
tion des fonds de roulement, réserve et renouvellement pour 
l'exploitation du Service des Voies des Pénétration et du 
Wharf du Togo; • 

Vu l'anêté n" 199 du 10 septembre 1923 réglementant 1. 
fonctionnemellt du fonds de renouvellement du Service des 
Voies de Pénétration et du ~Vharr du Togo; 

SUJ' 'la proposition du Capitaine du Génie, DirecLeur du 
Chemin de fer et du ,,"'harf: 

Le Conseil d'Administration entendu; 

ARI\ÈTE: 

ARTICLB PRBMIBR. - L'arlic1e 2 de l'arrêté du 10 septembre 

1923 susvi~é eM ainsi modifié: 

«(Le maximum du fonds spécial pour trava~x et matériel 

complémentaire est fixé à 3.000.000 de francs. 

Lorsque le montant de ce funds spécial sera réduit au-des
sous du maximum déterminé comme ci-des:::ius, il sera 

J'econstitué par des prélèvements sur les'béuéfices annuels 

de l'exploitation mais ces prélèvements ue pourront dépas
ser 4.500 francs par kilomètre de ligne et pal' an)). 

ART. 2. - Le Directeur des Voies de Pénétration et du 
Wbarf et le Trésorier-Payeur sont chargés,' chacun en. ce 

qui le l'oncerne, de l'exécutiou du présent arrêté qui entrera 
enapplication à compter du 1~' janvier 1930, 

Lomé, le 27 septembre 1929 

BONNE CARRÈRE . 

) 
Transport des coUs p_ostaux 

AHf{f.:rÉ N° 56'2 portant modification au.x la:re .... de trans
porI de.... cob"s postau:r.: à l'iJ/térieur de fn coluni". 

LE GOUVERNEUR bES COLONIES 

OFFICIBR DE LA LÉGION b'HoNNEUR 

COMMISSAIRE bB LA RÉPUBLIQUE 

Vu le décret dn 2:1 mars 1921 déterminant Les atLJ'ibutions 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo; 

Vu l'arrête du 28 décembre 1920 ouvrant au service des 
colis postaux toutes L!'ls localilés de ]a colo~ie pourvues d'un 
bureau de p0stes et fixant les taxes de transport; 

Vn l'arrêté du 7 septembre 1925 portant modification aux 
taxes de transport des colis postnnx à l'interieyr du Terri

toire ; 

Sur la proposition du Chef Ju Service d('s P. T. T.; 

Le Conseil d'Administration entendu; 

ARRÈTE : 

AnTleLE PflKMIHR. - Les taxes de transport de~ ('oli~ pos

tHUX à l'intérieur du Territoire sont fixf'f's tomme suit : 

,-- ~ 

Bassari Lomé Palimé }fango SokodéAnécho r~takPaIllé 

ln 
_________ 5.25 t2.00 1.25 450 Hi.25 11.00 o 

..1 
7.00 r-------J 8.0? 4.00 7.00t 1.00 5.50 li: 

20.00 12.75 ~ t2.00 9.00 n.oo 2.;îÜ 10 

2.20 5.00 18.001----- 3.25 1;;.00 9.00 1&1 
ofLoO 9.00 22.50 • 4.251------ t8.00 1~.00 
ln 

20.00 17.50 8.00 23.00 27.00 ~I 7.00 ..1 
o16.;îO 8.70 3.0° 14.00 18.501 10.00r---- (,) .1 

COLIS DE 10 KILOS 

http:4.251------t8.00


i 
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·····~~·~;Iément ponr transport de coUS 1Colis de 5 kQ". 1.50T 
postaux entre Auécho et la frontière, 

du [)ahomey " C~lisde 10 ko;. 2.50 ~ 


ART. 2.- Le Che.l du Senice des P. T. T. est chargé de 
l'exéculion du présent arrêté. 

Lomé, le 27 septombee t929. 

BONNECARRÈRE. 

J 

C .... trihution. dlr..ct... 

PAR AItR.l!:n1: ou 27 SEPTfiMBRB 1929 : Il 
Sont approuvés et rendus exécutoires les rôles supplé· 

mentaires ùes contributions directes ùe l'année 1929 (létai1~ 
lés ci·après : 

"""""""-,.._,-,_._. • ___m~ 

1 

1 

N'" d1l8 CERCLES mURE DES llPOTS MONTANT
ROI.. 

1 

1 

Taxe sur le chiffre 1 
d'sffajres 

7.tl30,5211 225 Lomé (V.lle) 2"~ trimestre .......... , 

1 

226 Atakpamé - ........... 4.745,!'l:J 1 

-

La date de miae en recouvrement est fixée un 18 tlCp

tembre 1929. 

ACTES DIVERS CONCERNANT 


P .. ""........ I ..... P, T. T. 


PAil A~u\ftré BN DUR nu 3 OCTOBRJI 11l29. 

Les Receveurs Comptnbles Centralisateurs, Receveurs, 
Rédacteurs et ContrÔleur, pendant le temps oit il. ,ont 
appelés ré~uli"rement fi remplir les lonction. de Chel de 
Service; les Receyeurs; Réd:1Cteurs et Contrôleurs pendant 
le temps où li, sont appelés régulièrement il remplir les 
lonctions de Receveurs Comptables Centralisateurs bénéfi· 
cient d'une majoration de prime de reudement égale à la 
dHrérencè existant entre la prime de rendement prêvue 
pour l~s agents de leur grade et celle"aplicable aux Inspec· 
teurs Chels de Service et. Receveurs Comptables' Centralisa. 
teurs. Celte majoration est aUriùuée dans les mêmes condi_ 
tious que lu prime uormale. 

ERRA TUM li {arrhé .V" !jll en date du I.q ...plemhre 1,929 
modifiant les taxes de ('()n.'i(jmmat~·on au l'aga (puldiè au 
J. O. du Togo ,v. ,/42 du 1" oclobre 1929 fla.qe (18), 

Au lieu de ; 

Sel.· . . , , , . . , . , . JOO KgR. net.: li Iranes 
Pétroles ralliués ~t extra-rafUnés. 100 Kg~. neL : 2fS francs 
Pétrole., essences . , , , . , 100 Kg•. net. : 10 Irones 

Lire: 

s.., . ' , . , .. , 100Kga, ...t; 5 ,.....c. 
Pélroles : rafliRis ..textra-rafll..é.IOO Kg•. n .. l! 10 fr...c. 
Pâtr..les : ........ce. . . . . , 100 Kg....ct: 25 fra..". 

Lomé, le 4, octobre t929. 
BONNECARRÈItE 

LE PERSONNEL EUROP~EN 

DATE 
i d.. ,,'11 Lé. OBSERV A TlONS 
: DU décisions 

NOMS & PRÉNOMS RÉSIDENCEGRADE 

Aff..ctatl..... 
;1.9.29 Crssé AMAom; 

2.10.29 -

HURLURAUX126.9.29 

2.10.29 NOUVJlL 

- BURCKIIARf 

7.10.29 'VERRa 

Cis grellier l'" cL 

Adj!. slag. de. S. C. 

SI chel de <Iepôt ..on· 
tract. 

Agent. compt. ,tag. 

Admteur.udjt. 2' cl. 

Cotonou 

Lomé 

Anècho 

I.omé 1.10.29 

1.'10.29 

27.9.29 

}lis à la disposition du Commis
saire de la Republique BU Togo. 

1'{ommé provisoirement GreUiel' 
Notaire près le triùunal de t Or< inM 
stance de Lomé. 

Adjt au Ct. de cercle et Pré,ident 
du tribunal de suddivision. 

Chel du Service de matériel et de 
la. trac U on. 

Chef de la comptabilité linanCf" 
du ~hemin de 1er, 

Chel du bureau de préparation du 
rapport à la S. D. N, 

IUI..tégratlon 
27.8.29 RouaT Rst réintëgl'é dUDs le cadre com

de fer de l'A. O. F. 
Chef ouv. des chemins 1 

mun sup. des chemins de fer de 
l'A. O. F. . 

Stag.. 
~.9.29 VBR.'. Guv. d'art. stog. 1Lomé 129.6.29 Sou.mis à uue période SUPPlémenJ . 

taire de stage d'un 8n. 

http:1.'10.29
http:126.9.29

